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CONVENTION SUR LE COMMERCE INTERNATIONAL DES ESPECES 
DE FAUNE ET DE FLORE SAUVAGES MENACEES D’EXTINCTION 

___________________ 

 

 

 

Soixante-quatorzième session du Comité permanent 
Lyon (France), 7 - 11 mars 2022 

RÉSUMÉ 

MERCREDI 9 MARS 
SOIR 

39. Fermeture des marchés nationaux de l’ivoire : Rapport du Secrétariat ..................................... SC74 Doc. 39 

 Le Comité : 

 a) prend note du document SC74 Doc. 39 et des rapports présentés par l’Afrique du Sud, l’Australie, Israël, 
le Japon, la Nouvelle-Zélande, la Région administrative spéciale de Hong Kong (Chine), le Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, la Thaïlande, l’Union européenne et le Zimbabwe ;  

 b) encourage les Parties à prêter une attention particulière aux dispositions contenues dans les 
paragraphes 12 et 13 de la résolution Conf. 11.3 (Rev. CoP18), Application de la Convention et lutte 
contre la fraude, dans leur lutte contre le commerce illégal de l’ivoire ; 

 c) demande au Secrétariat d’inclure un rappel aux Parties concernant les dispositions du paragraphe 9 de 
la résolution Conf. 10.10 (Rev. CoP18), Commerce de spécimens d’éléphants, dans la notification qu’il 
publie chaque année pour rappeler aux Parties les dispositions de la résolution Conf. 10.10 (Rev. 
CoP18) relatives au marquage, aux inventaires et à la sécurité des stocks d’ivoire d’éléphant ; 

 d) demande au Secrétariat d’aider le Comité permanent à faire rapport à la Conférence des Parties, 
comme prévu au paragraphe 19 de la résolution Conf. 10.10 (Rev. CoP18), et d’inclure les informations 
contenues dans le présent document dans le rapport demandé dans la décision 18.119, au 
paragraphe b) ;  

 e) invite la Conférence des Parties à convenir que les décisions 18.117 à 18.119 peuvent être renouvelées 
et demande au Secrétariat de soumettre ces décisions révisées à la CoP19 ; et  

 f) prend note de la suggestion de l’Union européenne d’inviter le Secrétariat et TRAFFIC à mobiliser le 
Groupe consultatif technique MIKE ETIS pour la préparation du rapport ETIS à la CoP19 afin de 
conseiller si une analyse des saisies d’ivoire liées aux Parties ayant des marchés intérieurs légaux pour 
le commerce de l’ivoire pourrait être entreprise et afin d’inclure une telle analyse dans le rapport, si 
possible.  

12. Examen du programme ETIS : Rapport du Secrétariat ......................................................... SC74 Doc. 12 

 Le Comité demande à la réunion du sous-groupe MIKE et ETIS en marge de la présente session 
d’examiner les amendements proposés à l’annexe 3 du document SC74 Doc. 12 par la Chine, les 
amendements proposés à la section 2 de l’annexe 4 par la Chine, Singapour et TRAFFIC et à la section 5 
de l’annexe 4 par Singapour, les amendements proposés à l’annexe 5 par la Belgique et la Chine, la date 
limite de soumission des données de saisie ; et de faire rapport plus tard au cours de la session. 



SC74 Sum. 8 (Rev. 1) (09/03/2022) – p. 2 

 Le Comité demande au Secrétariat, à TRAFFIC et au Groupe consultatif technique MIKE-ETIS, sous la 
supervision du sous-groupe MIKE-ETIS, de classer par ordre de priorité les recommandations des 
annexes 1 et 2 et de préparer un plan d’action chiffré pour la mise en œuvre des recommandations 
classées par ordre de priorité, à inclure dans le rapport à la CoP19 sur cette question. 

 Le Comité demande au Secrétariat, sur la base du travail supplémentaire effectué comme indiqué ci-
dessus, de rédiger des recommandations comme requis par la décision 18.20 au nom du Comité et en 
consultation avec la Présidente du Comité permanent, pour examen à la CoP19. 

13. Programmes MIKE et ETIS : Rapport du Secrétariat ............................................................. SC74 Doc. 13 

 Le Comité : 

 a) note que trois projets pluriannuels gérés par le Secrétariat en appui du programme MIKE prendront fin 
en 2023 (projet du CRWCP en Afrique financé par l’Union européenne), en 2024 (projet MIKES+ en 
Afrique financé par l’Union européenne) et en 2023 (projet financé par les États-Unis en Asie du Sud-
Est) ;  

 b) note que le Secrétariat n’a pas été en mesure d’obtenir des financements pour appuyer la mise en 
œuvre de MIKE en Asie du Sud ; 

 c) note et appuie les stratégies proposées par le Secrétariat en vue d’assurer la viabilité financière et 
opérationnelle du programme MIKE ;  

 d) demande au Secrétariat de fournir à la 77e session du Comité permanent un rapport sur les ressources 
obtenues pour soutenir la mise en œuvre du programme MIKE en Afrique et en Asie, accompagné de 
toute recommandation pertinente à cet égard ; 

 e) encourage les donateurs et les Parties à fournir des financements au Secrétariat pour appuyer la mise 
en œuvre de MIKE en Afrique et en Asie ; et  

 f) convient de soumettre à la CoP19 les projets de décisions suivants :  

  19.AA À l’adresse du Secrétariat 

    Toutes les Parties, les organisations gouvernementales, intergouvernementales, non 
gouvernementales, les donateurs et les autres entités sont encouragés à appuyer les États 
des aires de répartition des éléphants et le Secrétariat dans leurs efforts visant à mettre en 
œuvre les programmes MIKE et ETIS, comme le prévoit la résolution Conf. 10.10 
(Rev. CoP18), Commerce des spécimens d’éléphants, et le Secrétariat dans l’application de 
la décision 19.BB. 

  19.BB À l’adresse du Secrétariat 

    Le Secrétariat :  

    a) applique les stratégies suivantes visant à assurer la viabilité financière et opérationnelle 
du programme MIKE : 

     i) prépare des propositions d’appui au programme MIKE pour examen par les 
donateurs ; 

     ii) étudie toutes nouvelles options en vue d’obtenir d’autres sources de financement, 
comme le secteur privé et le financement participatif ; et 

     iii) continue d’améliorer les performances opérationnelles, notamment en améliorant la 
base de données MIKE en ligne ainsi que la formation en ligne, et continue d’identifier 
et d’appliquer des stratégies efficaces en vue d’atteindre les objectifs MIKE ; et 

    b) fournit au Comité permanent un rapport sur les activités qu’il a entreprises et leurs 
résultats, y compris les financements obtenus pour soutenir la mise en œuvre des 
programmes MIKE et ETIS. 
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  19.CC À l’adresse du Comité permanent 

    Le Comité permanent examine le rapport du Secrétariat conformément aux dispositions de la 
décision 19.BB et, le cas échéant, formule des recommandations pour examen à la 
20e session de la Conférence des Parties. 

38. Marchés nationaux pour les spécimens faisant fréquemment l’objet  
d’un commerce illégal : Rapport du Secrétariat .......................................................................... SC74 Doc. 38 

 Le Comité : 

 a) prend note de l’étude, des informations qu’elle contient et des commentaires des Parties, et convient 
que les décisions 17.87 (Rev. CoP18) et 17.88 (Rev. CoP18) ont été mises en œuvre et peuvent être 
supprimées ; 

 b) convient de proposer à la CoP19 les amendements suivants à la résolution Conf. 11.3 (Rev. CoP18), 
Application de la Convention et lutte contre la fraude : 

  i) déplacer l’alinéa 12 a) et pour en faire un nouvel alinéa 15 e) de manière à traiter des spécimens  
d’espèces inscrites à l’Annexe I de manière plus globale et pas seulement dans le cadre du  
commerce en ligne ; 

  ii) ajouter au paragraphe 15 un nouvel alinéa amendé, comme suit : 

   x) revoient et modifient leur législation nationale, s’il y a lieu, pour permettre aux autorités de 
prendre des mesures dans les cas liés au commerce international illégal de la faune et de la 
flore et où le détenteur de spécimens d’espèces inscrites à l’Annexe I ne peut apporter la 
preuve de leur acquisition légale, dans la mesure où il est possible d’exiger cette preuve ; 

  iii) ajouter le nouvel alinéa 15 r) suivant : 

   r) veillent à ce que les dispositions réglementaires portent sur le commerce en ligne et à ce que 
les organes nationaux chargés de la lutte contre la fraude liée aux espèces sauvages soient 
sensibilisés aux défis du commerce en ligne et dotés de moyens adéquats pour y faire face ; 

 c) convient de soumettre le projet de décision amendé suivant, pour examen par la CoP19 : 

  19.AA À l’adresse du Comité permanent 

    Le Comité permanent, avec l’appui du Secrétariat : 

    a) examine si de nouvelles orientations non contraignantes sont nécessaires s’agissant de 
l’application de la Convention en ce qui concerne la possession de spécimens d’espèces 
inscrites à l’Annexe I, y compris les espèces transférées de l’Annexe II à l’Annexe I, ainsi 
que les spécimens d’espèces inscrites à l’Annexe II faisant l’objet d’un quota zéro 
d’exportation, afin de contribuer à la lutte contre le commerce international illégal et, le 
cas échéant, demande au Secrétariat de préparer un projet d’orientations pour 
approbation ; 

    b) examine si de nouvelles recommandations relatives à la possession de spécimens 
d’espèces inscrites à l’Annexe I, y compris les espèces transférées de l’Annexe II à 
l’Annexe I, ainsi que les spécimens d’espèces inscrites à l’Annexe II faisant l’objet d’un 
quota zéro d’exportation, dans les résolutions concernées sont justifiées pour lutter contre 
le commerce international illégal de ces spécimens ; et 

    c) fait des recommandations pour examen à la 20e session de la Conférence des Parties, 
assorties de propositions de modifications à apporter à des résolutions existantes, afin de 
renforcer la réglementation de la possession de spécimens d’espèces inscrites à l’Annexe 
I, y compris les espèces transférées de l’Annexe II à l’Annexe I, ainsi que les spécimens 
d’espèces inscrites à l’Annexe II faisant l’objet d’un quota zéro d’exportation, pour aider à 
lutter contre le commerce illégal de ces spécimens. 
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34. Réduction de la demande pour lutter contre le commerce illégal :  
Rapport du Secrétariat ................................................................................................................. SC74 Doc. 34 

 Le Comité convient de soumettre à la CoP19 le projet d’orientations CITES sur les stratégies de réduction 
de la demande pour lutter contre le commerce illégal des espèces inscrites aux annexes CITES figurant à 
l’annexe 3 du document SC74 Doc. 34.  

 Le Comité convient de soumettre à la CoP19 les projets de décisions amendés suivants :  

   À l’adresse du Secrétariat 

 19.AA Le Secrétariat, sous réserve d’un financement externe : 

   a) organise la traduction en français et en espagnol des Orientations sur les stratégies de 
réduction de la demande pour lutter contre le commerce illégal d’espèces inscrites à la CITES ; 

   b) organise des séminaires régionaux de formation sur l’utilisation des orientations ; 

   c) organise des projets pilotes destinés à promouvoir l’utilisation des orientations pour des 
espèces et pays sélectionnés comportant, le cas échéant, les nécessaires adaptations au 
contexte ; 

   d) aide toutes les Parties intéressées à mettre en place des stratégies de réduction de la 
demande pour lutter contre le commerce illégal d’espèces inscrites à la CITES et fournit le 
support technique nécessaire, y compris l’utilisation des orientations ; et 

   e) rend compte au Comité permanent des progrès réalisés dans l’application de la présente 
décision. 

   À l’adresse du Comité permanent 

 19.BB Le Comité permanent examine le rapport du Secrétariat sur l’application de la décision 19.AA et 
formule, le cas échéant, des recommandations à la Conférence des Parties. 

   À l’adresse des Parties 

 19.CC Les Parties sont encouragées à traduire les Orientations sur les stratégies de réduction de la 
demande pour lutter contre le commerce illégal des espèces inscrites à la CITES dans les langues 
locales et à communiquer leurs retours d’expériences dans l’application des Orientations. 

 Le Comité convient de soumettre les projets d’amendements à la résolution Conf. 17.4, Stratégies de 
réduction de la demande pour lutter contre le commerce illégal d’espèces inscrites aux Annexes CITES, 
pour examen par la Conférence des Parties à sa 19e session. 

 RECONNAISSANT que le braconnage et le commerce illégal déciment certaines populations sauvages et 
menacent d’extinction nombre d’espèces inscrites aux annexes de la CITES et les conduisent à l’extinction ; 

 RECONNAISSANT EN OUTRE que le trafic d’espèces sauvages contribue à la dégradation des 
écosystèmes et des moyens d’existence des communautés rurales dont ceux reposant sur l’écotourisme, 
nuit à la bonne gouvernance et à l’État de droit et, dans certains cas, menace la stabilité et la sécurité 
nationales, et nécessite une réponse par une intensification de la coopération et de la coordination 
régionales ; 

 […] 

 RECONNAISSANT les Orientations CITES sur les stratégies de réduction de la demande pour lutter contre 
les espèces inscrites à la CITES ; 

 SOULIGNANT les initiatives pour une réduction de la demande prises par de nombreux pays, organisations 
et organes intergouvernementaux, dont l’atelier de la Coopération économique Asie-Pacifique (APEC) 
organisé par les Gouvernements des États-Unis et du Viet Nam, et l’atelier sur les stratégies de réduction 
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de la demande afin de limiter le commerce illégal de l’ivoire, organisé conjointement par l’Organe de gestion 
CITES de la Chine et le Secrétariat CITES à Hangzhou (Chine) ; 

 […] 

1. PRIE les Parties, lorsqu’il existe un marché important pour le commerce illégal d’espèces sauvages de : 

 c) préparer activement et mettre en œuvre des campagnes ciblées, factuelles, et en fonction des 
espèces, en impliquant des groupes de consommateurs clefs et en ciblant les motivations de la 
demande, y compris son aspect de spéculation, et concevoir des approches et méthodes de 
communication pour les publics ciblés afin d’obtenir une modification des comportements ; 

 […] 

 3. PRIE ÉGALEMENT les Parties d’appliquer les Orientations CITES sur les stratégies de réduction de la 
demande pour lutter contre le commerce illégal des espèces inscrites à la CITES dans leurs actions de 
réduction de la demande d’espèces sauvages acquises illégalement et de leurs produits, en utilisant la 
méthode en 5 étapes pour obtenir une modification des comportements des consommateurs ; 

66. Tortues marines (Cheloniidae spp. et Dermochelyidae spp.) 

 66.1  Rapport du Secrétariat ................................................................................................ SC74 Doc. 66.1 

 et 

 66.2  Rapport du Comité pour les animaux ......................................................................... SC74 Doc. 66.2 

   Le Comité convient de soumettre à la CoP19 les projets de décisions amendés suivants :  

   19.AA À l’adresse du Secrétariat 

     Les Parties sont encouragées à : 

     a) concevoir des cadres scientifiquement fondés, robustes et normalisés, pour 
déterminer l’utilisation durable des tortues marines fondés sur les meilleurs avis 
scientifiques disponibles et pouvant inclure, sans s’y limiter, comprenant la définition 
de taux de prélèvement adaptés, tenant la prise en compte des besoins des 
personnes pour lesquelles ces ressources sont des moyens d’existence 
traditionnels, de l’utilisation existante dans d’autres États qui partagent les stocks de 
tortues marines et des capacités nationales de lutte contre la fraude, et prenant en 
considération la prise en compte de l’opinion, les des résolutions, les des mesures 
de conservation et de gestion des organismes pertinents, y compris les des autorités 
et spécialistes compétents en matière de pêche, selon qu’il convient ; 

     b) collaborer avec leurs communautés de pêcheurs afin de veiller à la bonne 
documentation, au niveau national, des prises accessoires et de la mortalité des 
tortues marines dans la pêche, pour étayer les mesures de conservation et de 
gestion en prenant en considération l’opinion, les résolutions, les mesures de 
conservation et de gestion des organismes pertinents, y compris les autorités et 
spécialistes compétents en matière de pêche, selon qu’il convient ; 

     c) là où il y a des écloseries de tortues marines, élaborer des protocoles opérationnels 
scientifiquement fondés pour faire en sorte que les écloseries de tortues marines 
contribuent à la conservation des populations de tortues marines ; 

     d) échanger des modèles, holistiques et régionaux, de probabilité de survie des tortues 
marines, ainsi que leurs résultats et d’autres informations pour évaluer la viabilité des 
niveaux de prélèvement et de capture accessoire actuels tout en tenant compte 
d’autres menaces pour les populations à l’échelle de l’aire de répartition (nombre de 
tortues de classes d’âge différentes prélevées dans les populations), des limites des 
sites de reproduction d’origine (nombre de tortues recrutées par année), des 
probabilités de survie naturelle et de la biologie des tortues marines en prenant en 
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considération l’opinion, les résolutions, les mesures de conservation et de gestion 
des organismes pertinents, y compris les autorités et spécialistes compétents en 
matière de pêche, selon qu’il convient ; 

     e) partager les connaissances sur les stratégies d’atténuation des prises accessoires, 
y compris les dispositifs d’exclusion et les pratiques de manipulation sûres, qui se 
sont avérés efficaces pour réduire les prises accessoires et/ou la mortalité des prises 
accessoires ; 

     ef) entreprendre des travaux de recherche appropriés pouvant soutenir l’élaboration de 
mesures de protection et de conservation pour les sites d’alimentation, de ponte et 
de migration des tortues marines ; et 

     fg) rendre compte de la mise en œuvre des paragraphes a) à e) au Secrétariat en vue 
de rapports ultérieurs au Comité pour les animaux et au Comité permanent, selon 
qu’il convient. 

   19.BB À l’adresse du Secrétariat 

     Le Secrétariat : 

     a) s’appuyant sur l’analyse des rapports annuels sur le commerce illégal, porte à 
l’attention du Comité pour les animaux et du Comité permanent, selon qu’il convient, 
tout changement important dans le commerce illégal des tortues marines ; 

     b) assure la liaison avec le Secrétariat de la Convention sur la conservation des 
espèces migratrices appartenant à la faune sauvage (CMS) et son Mémorandum 
d’entente sur la conservation et la gestion des tortues marines et de leurs habitats de 
l’Océan indien et de l’Asie du Sud-Est (IOSEA), comme prévu dans le Programme 
de travail conjoint CMS-CITES 2021-2025 ; et 

     c) rend compte de la mise en œuvre des paragraphes a) à f) de la décision 19.AA au 
Comité pour les animaux et au Comité permanent, selon qu’il convient.  

   19.CC À l’adresse du Comité pour les animaux  

     Le Comité pour les animaux examine tout rapport relatif aux décisions 19.AA et 19.BB 
paragraphe a) porté à son attention par le Secrétariat et fait des recommandations, selon 
qu’il convient, notamment sur la nécessité éventuelle d’intégrer la teneur des 
décisions 19.AA et 19.BB, ainsi que toute autre mesure pertinente dans une nouvelle 
résolution sur les tortues marines qui comprendrait également toute disposition pertinente 
de la résolution Conf. 9.20 (Rev.), Lignes directrices pour l’évaluation des propositions 
d’élevage en ranch des tortues marines soumises conformément à la résolution 
Conf. 11.16 (Rev. CoP15). 

   19.DD À l’adresse du Comité permanent 

     Le Comité permanent examine tout rapport relatif aux décisions 19.AA et 19.BB 
paragraphe a) porté à son attention par le Secrétariat et toute recommandation du Comité 
pour les animaux, et fait des recommandations, selon qu’il convient. 

   Le Comité rappelle aux Parties d’inclure les données sur la confiscation et la saisie de tortues 
marines dans leur rapport annuel sur le commerce illégal. 

   Le Comité convient de proposer à la CoP19 le renouvellement de la décision 18.217. 

67. Requins et raies (Elasmobranchii spp.) 

 67.1  Avis d’acquisition légale et contrôle et le suivi des stocks  
de parties et produits de requins : Rapport du groupe de travail ............................... SC74 Doc. 67.1 

 67.2  Rapport du Secrétariat ................................................................................................ SC74 Doc. 67.2 



SC74 Sum. 8 (Rev. 1) (09/03/2022) – p. 7 

 et 

 67.3  Rapport du Comité pour les animaux ......................................................................... SC74 Doc. 67.3 

   Le Comité convient de soumettre à la CoP19 les projets de décisions amendés suivants : 

   19.XX1 À l’adresse du Secrétariat 

     Sous réserve de l’obtention de financements externes, le Secrétariat prend contact avec 
les organisations régionales de gestion de la pêche concernées afin d’identifier les 
possibilités de renforcement des capacités de ces organisations, éventuellement sous la 
forme d’une présence aux réunions (si les organisations autorisent cette présence) ou en 
prenant directement contact avec le secrétariat de l’organisation afin de transmettre les 
informations à ses membres et/ou en fournissant une formation. L’objectif de cet exercice 
serait de partager les informations dans le but de mieux faire connaître la CITES dans les 
rouages de chacune des organisations concernées. 

   19.XX2 À l’adresse du Comité permanent 

     Le Comité permanent : 

     a) élabore des orientations sur l’élaboration des avis d’acquisition légale et des 
évaluations connexes du commerce de requins pris en haute mer (y compris des 
introductions en provenance de la mer) pour les d’espèces de requins inscrites aux 
Annexes de la CITES dans le contexte de la mise en œuvre de la résolution 
Conf. 18.7, Avis d’acquisition légale, et de ses annexes 1 et 2. Ces orientations 
devraient inclure des descriptions détaillées et des graphiques représentant des 
scénarios précis en matière de commerce d’espèces inscrites à la CITES ; 

     b) élabore de nouvelles orientations ou identifie les orientations existantes sur le 
contrôle et le suivi des stocks de parties et produits de requins, en particulier pour les 
spécimens capturés avant l’inscription de l’espèce à l’Annexe II ; et 

     c) rend compte de ses conclusions au titre de la décision18.224 (Rev. CoP19), 19.XX2, 
paragraphes a),et b), d) et e) à la 19e 20e session de la Conférence des Parties ; 

     d) prépare des données à l’appui du renforcement de l’engagement et des capacités 
des organisations régionales de gestion de la pêche et incorpore ces informations 
dans les orientations prévues au paragraphe a) de la décision 19.XX2 ; et 

     e) examine les Directives de la FAO relatives aux programmes de documentation des 
prises (FAO, 2022. Comprendre et appliquer les programmes de documentation des 
prises – Guide à l’intention des autorités nationales. Directives techniques pour une 
pêche responsable, n° 14, Rome), les orientations CITES adoptées par les Parties 
relatives à la traçabilité, et les documents pertinents figurant sur le site Web du 
Secrétariat sur la traçabilité (https://cites.org/eng/prog/Cross-
cutting_issues/traceability), et inclut les informations pertinentes dans les orientation 
prévues au paragraphe a) de la décision 19.XX2. 

   19.XX3 À l’adresse des Parties 

     Les Parties examinent la possibilité qu’elles figurent parmi les principales bénéficiaires 
des documents d’orientation prévus aux paragraphes a) et b) de la décision 19.XX2 ; 
dans l’affirmative, ces Parties sont fortement encouragées à participer à tout groupe de 
travail du Comité permanent créé pour appliquer la décision 19.XX2. 

   Le Comité convient de soumettre à la CoP19 les projets de décisions figurant à l’annexe 1 du 
document SC74 Doc. 67.3 : 

      À l’adresse des Parties 

    19.AA Les Parties sont encouragées à : 

https://cites.org/eng/prog/Cross-cutting_issues/traceability
https://cites.org/eng/prog/Cross-cutting_issues/traceability
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      a) présenter un résumé des informations (avec une synthèse n’excédant pas 
200 mots, si le rapport compte plus de quatre pages) au Secrétariat, en 
particulier sur les mesures nationales de gestion interdisant les gains 
commerciaux ou le commerce, et en réponse à la notification prévue par la 
Décision 19.CC ; 

      b) dans le respect de leur législation nationale, fournir un bref rapport (avec une 
synthèse n’excédant pas 200 mots, si le rapport compte plus de quatre pages) 
au Secrétariat sur l’évaluation des stocks de parties et produits de requins pour 
les espèces inscrites à la CITES entreposées et obtenues avant l’entrée en 
vigueur de leur inscription à la CITES, afin d’en contrôler et surveiller le 
commerce, le cas échéant ; 

      c) répondre à la notification prévue par la décision 19.CC et indiquer les facteurs 
de conversion nationaux disponibles utilisés pour l’estimation des poids vifs de 
capture par espèces, zones de pêche, et type de produit, pour un compte-rendu 
plus précis des données du commerce de requins et raies par les Parties ; 
indiquer également si, et comment, ces données sont utilisées dans l’élaboration 
d’avis de commerce non préjudiciable ; 

      d) inspecter, dans la mesure du possible dans le cadre de la législation nationale, 
les cargaisons de parties et produits dérivés de requins en transit ou en 
transbordement, afin de vérifier la présence d’espèces inscrites à la CITES et 
de vérifier l’existence d’un permis ou certificat CITES valide comme le prévoit la 
Convention ou d’obtenir une preuve satisfaisante de son existence ;  

      e) continuer de soutenir l’application de la Convention pour les requins, y compris 
en apportant des fonds pour l’application des décisions 19.BB, 19.DD et 19.EE, 
et envisager de détacher du personnel ayant de l’expérience en matière de 
pêche et de gestion durable des ressources aquatiques auprès du Secrétariat ; 
et 

      f) collaborer activement pour lutter contre le trafic de produits de requins et raies 
en mettant en place des mécanismes de coordination entre les pays d’origine, 
de transit et de destination. 

      À l’adresse du Secrétariat 

    19.BB En fonction des financements externes, le Secrétariat continue à apporter son 
assistance aux Parties en matière de renforcement des capacités pour la mise en 
application des inscriptions de requins et raies à l’Annexe II, à leur demande. 

    19.CC Le Secrétariat : 

      a) publie une notification aux Parties, invitant les Parties à : 

       i) apporter de nouvelles informations concises (avec une synthèse n’excédant 
pas 200 mots, si le rapport compte plus de quatre pages) sur leurs activités 
de gestion et conservation des requins et raies, plus précisément : 

        A. l’émission d’avis de commerce non préjudiciable ; 

        B. l’émission d’avis d’acquisition légale ; 

        C l’identification et la surveillance des produits commercialisés de requins 
inscrits à la CITES, chez les Parties d’origine, de transit et de 
consommation ; et 

        D. l’évaluation des stocks de parties et produits de requins commerciaux 
et/ou pré-Convention pour les espèces d’élasmobranches inscrites à 
l’Annexe II de la CITES et le contrôle de l’entrée de ces stocks dans le 
commerce ; 
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       ii) partager avec le Secrétariat leurs avis de commerce non préjudiciable et 
les facteurs de conversion utilisés dans l’estimation des poids vifs de 
capture en convertissant les enregistrements de débarquements ou 
commerce de requins, le cas échéant, sur le portail Web destiné aux 
requins et raies ; et 

       iii) mettre en lumière toute question, inquiétude ou difficulté que les Parties 
rencontrent dans la rédaction et la soumission des documents relatifs aux 
données du commerce autorisé (à savoir quelles unités sont utilisées pour 
les rapports sur le commerce) pour la base de données CITES sur le 
commerce ; 

      b) apporte des informations à partir de la base de données CITES sur le commerce 
des requins et raies inscrits à la CITES depuis 2010, classées par espèces et, 
si possible, par produit ; 

      c) invite les observateurs non Parties, organisations intergouvernementales et 
organisations non gouvernementales à soutenir les Parties en apportant des 
informations concises sur les points susmentionnés ; 

      d) diffuse les orientations nouvelles ou existantes identifiées par le Comité 
permanent sur le contrôle et le suivi des stocks de parties et produits dérivés de 
requins en application de la Décision 19.GG, paragraphe b) ; et 

      e) rassemble ces informations pour considération par le Comité pour les animaux 
et le Comité permanent. 

    19.DD Le Secrétariat, en fonction des financements externes, et en collaboration avec les 
organisations et experts compétents : 

      a) mène une étude sur l’inadéquation manifeste entre le commerce de produits 
d’espèces de requins inscrites à la CITES enregistré dans la base de données 
sur le commerce CITES et ce à quoi on pourrait s’attendre au vu des 
informations disponibles sur les prises d’espèces inscrites aux annexes ; et 

      b) porte à l’attention du Comité pour les animaux ou du Comité permanent, selon 
le cas, les résultats de l’étude prévue au paragraphe a) et toute solution 
proposée pour résoudre cette question à l’avenir. 

    19.EE Le Secrétariat, en fonction des financements externes, en collaboration étroite avec 
l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) : 

      a) vérifie que les informations portant sur les mesures de gestion des requins mises 
en place par les Parties sont correctement reportées dans la base de données 
sur les mesures pour les requins, conçue par la FAO (http://www.fao.org/ipoa-
sharks/database-of-measures/en/) et si ce n’est pas le cas, aide la FAO à 
corriger les informations ; 

      b) compile des images claires d’ailerons de requins non séchés et séchés, non 
transformés (surtout, mais pas exclusivement, en provenance d’espèces 
CITES), ainsi que les données taxonomiques au niveau de l’espèce pour faciliter 
le peaufinage du logiciel iSharkFin développé par la FAO ; 

      c) mène une étude pour analyser le commerce des produits de requins, autres que 
les ailerons, d’espèces CITES, y compris le niveau de mélange d’espèces dans 
les produits commercialisés, et formule des recommandations sur la façon 
d’aborder les difficultés en matière d’application de la Convention découlant de 
ces mélanges ; et 

      d) rend compte, selon le cas, des résultats des actions dans les paragraphes a) 
à c) au Comité pour les animaux ou au Comité permanent. 
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      À l’adresse du Comité pour les animaux  

    19.FF Le Comité pour les animaux, en collaboration avec les organisations et spécialistes 
compétents : 

      a) continue à élaborer des orientations pour soutenir l’émission d’avis de 
commerce non préjudiciable, en particulier pour les espèces de requins inscrites 
à la CITES dont les données sont insuffisantes, multi-espèces, relevant de la 
petite pêche artisanale, et non ciblées par la pêche (prises accessoires), 
introduites en provenance de la mer, relevant de stocks partagés et migrateurs ; 
et 

      b) présente un rapport à la 20e session de la Conférence des Parties sur les 
résultats de ses travaux dans le cadre de la présente décision. 

      À l’adresse du Comité permanent 

    19.GG  Le Comité permanent envisage de : 

      a) élaborer des orientations sur l’élaboration des avis d’acquisition légale et des 
évaluations connexes des introductions en provenance de la mer d’espèces de 
requins inscrites aux Annexes de la CITES dans le contexte de la mise en œuvre 
de la résolution Conf. 18.7, Avis d’acquisition légale ; 

      b) élaborer de nouvelles orientations ou identifier les orientations existantes sur le 
contrôle et le suivi des stocks de parties et produits de requins, en particulier 
pour les spécimens capturés avant l’inscription de l’espèce à l’Annexe II ; et 

      c) présenter un rapport à la 20e session de la Conférence des Parties sur les 
résultats de ses travaux dans le cadre de la présente décision. 

      À l’adresse du Comité permanent et du Comité pour les animaux 

    19.HH Le Comité pour les animaux et le Comité permanent analysent et examinent les 
résultats des activités prévues aux décisions 19.AA et 19.GG et préparent, avec 
l’aide du Secrétariat, un rapport conjoint pour la 20e session de la Conférence des 
Parties sur l’application de ces décisions. 

   Le Comité demande que la Présidente du Comité permanent et le Président du Comité pour les 
animaux travaillent avec le Secrétariat et le membre du Comité pour les animaux concerné sur le 
point de l’ordre du jour afin de fusionner les projets de décisions sur les requins et de finaliser un 
seul rapport conjoint à soumettre à la CoP19. 

 


